A la suspension de la participation
a la prime d’assurance maladie en 2026

RASSEMBLEMENT DU PERSONNEL
DE LA VILLE DE LANCY
LE 20 NOVEMBRE 2025 a 19H30

@ Devant Ia mairie de Lancy
(Al

(lors du conseil municipal)

POURQUOI ?

« Le conseil administratif a décidé de suspendre la participation
a la prime d’assurance maladie pour 2026.

 Nos conditions de travail ne sont pas des variables
d’ajustement budgétaires

NOUS DEMANDONS

« Que la participation a la prime d’assurance maladie soit
maintenue, afin que les membres du personnel puissent
continuer a vivre dignement face a la hausse constante du codt

de la santé !
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Le conseil administratif a décidé de suspendre la
participation a la prime d’assurance maladie pour
2026 a tous les membres du personnel.

CONSEQUENCE

« Nous somme§
un couple dqul
travaillons ala
ville de Lancy et
nous allons perdre
un total de 5’676
sur 1’ année »
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